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MARIAGE
NAISSANCE

vos photos ici !

Partagez
ces moments
inoubiables !

Vous souhaitez que votre 
mariage ou la naissance de 
votre enfant soient publiés 

dans votre magazine 
municipal ?

N’oubliez pas de donner 
votre autorisation au 

service Etat-Civil !

Vous pouvez aussi nous joindre une photo
de ce joyeux évènement !

ÉDITORIAL

Nous arrivons enfi n à la fi n de plusieurs chantiers. 
Le nouveau Centre social ouvrira ses portes à la rentrée après 
deux années de travaux parsemés de différentes diffi cultés. Les 
utilisateurs pourront apprécier cependant la qualité de cette 
construction. Un beau cadeau pour les 50 ans de l’association !
Les façades et le parvis de la Mairie sont également achevés. 
On peut apprécier le  nouveau look donné au bâtiment et à ses 
accès. 
Et enfi n, l’éco quartier Danton voit l’achèvement des travaux 
de voirie avec une rue piétonne paysagée où le mobilier urbain 
sera installé pour le confort des usagers. Il sera important 

de respecter les règles de circulation sur cette voie. Les seuls véhicules à moteur autorisés à y 
circuler, en sens unique descendant,  sont ceux des riverains qui possèdent un badge pour les 
bornes escamotables.
Pendant l’été, la rue Clémenceau a également été en chantier pour mettre en séparatif les 
réseaux d’assainissement.
L’arrêt de bus rue Victor Hugo a été mis en conformité « accessibilité » sous la compétence de 
Saint-Etienne Métropole.
Tous ces chantiers perturbent la circulation pendant leur réalisation, mais ils sont absolument 
nécessaires. 
Les travaux prévus dans les bâtiments communaux sont pratiquement tous terminés. Cette 
année, la salle Omnisport, l’école Victor Hugo, la salle située aux HLM Evrard, utilisée par le 
Centre socio culturel l’Horizon, la crèche, ont bénéfi cié des travaux les plus importants.

Je ne peux m’empêcher de déplorer les quelques incivilités qui ont détérioré le travail effectué 
par les équipes des espaces verts de notre commune mais également  par celles des douze 
autres qui ont participé à Florescence. Une animation qui contribue à embellir la ville et à mettre 
en valeur les belles créations réalisées par chaque ville participante.
Je regrette aussi une série de cambriolages qui ont eu lieu dans le quartier de Longiron. Dès la 
fi n de cette année nous mettrons en place sur la commune en lien avec la police, les « voisins 
vigilants ». Le bien vivre ensemble reste encore à construire et c’est l’affaire de tous.

Vous trouverez dans cette publication des informations concernant les « odeurs » et également 
l’A45. Notez d’ores et déjà la date du 22 septembre,  j’espère que nous serons nombreux  à La 
Talaudière pour continuer à nous opposer à ce projet qui, à ce jour, n’est pas encore enterré. 

Lorsque vous recevrez ce numéro du Lien dans vos boîtes aux lettres, la rentrée scolaire aura eu 
lieu et les différentes activités auront repris. L’année offi cielle est l’année civile qui commence le 
1er janvier cependant pour chacun d’entre nous,  force est de constater que l’année recommence 
bien en septembre, comme pour les scolaires !

Je vous souhaite donc une bonne rentrée à tous !

PERMANENCES DES ÉLUS
Ramona GONZALEZ-GRAIL, Maire Sur rendez-vous

Pascal GARRIDO, 1er Adjoint (Vie économique, Sports et Animations) Sur rendez-vous

Daniel GRAMPFORT, Adjoint (Culture, Communication et Patrimoine) Sur rendez-vous et vendredi 15h30 - 17h

Marie-Jeanne LAGNIET, Adjointe (  Action sociale et C.C.A.S.) Mardi 9h - 12h

Pierre CHATEAUVIEUX, Adjoint (Environnement et Fleurissement) Lundi 9h - 12h et vendredi 9h - 12h 

Nathalie CHAPUIS, Adjointe (Commerce, Marchés, Fêtes et Cérémonies) Lundi 14h - 17h

Marie-Pierre JUQUEL, Adjointe (Urbanisme et Finances) Mercredi 9h - 12h

Damien LAMBERT, Adjoint (Politique de proximité, Déplacements doux, 
Circulation stationnement) Vendredi 14h - 17h

Jacqueline PERRICHON, Adjointe (Petite enfance, Enfance et Vie scolaire) Jeudi 9h - 12h

René DIMIER, Conseiller délégué (Voirie et réseaux) - Marc ARGAUD, 
Conseiller délégué (Bâtiments communaux) - Suzanne DOMPS, 
Conseillère déléguée (Personnes âgées et Logement) -Philippe 
GUYOT, Conseiller délégué (Jumelages et Bibliothèque) -  Dominique 
SOUTRENON, Conseiller délégué (Accessibilité et mobilité) - Gilles 
MORETON, Conseiller délégué (Jeunesse).

Sur rendez-vous
Le Maire
Ramona GONZALEZ-GRAIL
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'est entre nous !
Le cimetière, un équipement 
communal avec son propre 
règlement 
Le cimetière, situé à l’entrée ouest de la commune, se 
compose de plusieurs zones comprenant les sépultures, le 
columbarium, le jardin du souvenir, le caveau provisoire et 
l’ossuaire.
Il est ouvert au public de 8 heures à 18 heures d’octobre à fin 
mars et jusqu’à 19h00 en période estivale.

Seules les personnes domiciliées sur la commune ou les 
personnes disposant d’une sépulture familiale sont autorisées 
à être inhumées dans le cimetière communal de La Talaudière, 
quel que soit leur lieu de décès. Il en est de même pour une 
personne décédée sur la commune, quel que soit son lieu de 
domicile.

Une inhumation n’est possible que si un permis d’inhumer a 
été délivré et que la personne possède un droit à sépulture. Au 
préalable, la famille doit présenter au service funéraire, au plus 
tard 24 heures avant les obsèques, tout document permettant 
de situer le caveau et demander l’ouverture de celui-ci. Ce 
sont, en général, les sociétés de pompes funèbres qui se 
chargent de ces contraintes administratives. 

Des emplacements peuvent être concédés en vue d’y créer 
des caveaux. Différents contrats sont proposés en fonction 
des dimensions et des durées de concessions. Pour cette 
acquisition, il est nécessaire de s’adresser au service Etat civil 
de la Mairie.

Les personnes en visite au cimetière doivent se comporter 
avec la décence et le respect dus à la mémoire des morts. 
L’entrée du cimetière est notamment interdite aux marchands 
ambulants, aux enfants non accompagnés, à tout véhicule ou 
engin à deux roues.
Il est également interdit de faire du commerce de quelque 
nature que ce soit ou de faire de la propagande, d’utiliser le 
cimetière comme terrain de jeux, de laisser les détritus en 
dehors des emplacements prévus.

Il arrive que des objets destinés à l’ornement des sépultures 
disparaissent ou que des dégradations soient constatées. 
Rappelons qu’un caveau est un bien privé, la commune, 
même si elle regrette profondément l’attitude irrespectueuse 
de certains, ne peut être tenue pour responsable des faits 
délictueux commis sur les caveaux. Dans ce cas, il est 
indispensable qu’une plainte soit déposée auprès des services 
de police par les familles concernées.
Enfin l’arrêt de l’utilisation des pesticides nécessite d’accepter 
de changer notre regard sur les herbes folles. Il faut considérer 
la présence du végétal dans les allées, non comme une 
absence d’entretien, mais comme le résultat d’une biodiversité 
végétale urbaine en bonne santé. Nos équipes des espaces 
verts veillent toutefois à ce que les caveaux à l’abandon et 
les espaces publics du cimétière soient entretenus de façon 
régulière.
Le règlement complet du cimetière, est consultable en Mairie.
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Intercommunalité – Présentation du Règlement 
Local de Publicité intercommunal (RLPi) : 
Monsieur Gilles Thizy, Vice-Président de Saint-
Étienne Métropole, est présent en séance pour 
présenter aux élus talaudiérois le projet de RLPi, 
document visant à réglementer et normaliser 
l’implantation de tout affichage publicitaire dans 

le respect de l’environnement et du cadre de vie à 
l’échelle de l’intercommunalité.
Le conseil de communauté a en effet lancé la 
procédure d’élaboration d’un RLPi. La première 
conférence intercommunale des maires a défini les 
modalités d’élaboration du document et celles de la 
concertation. 

L’essentiel du Conseil
Lundi 28 mai 2018

Lundi 25 juin 2018

Partenariat entre la commune de La Talaudière et 
la Société Protectrice des Animaux (S.P.A) pour 
la stérilisation des colonies de chats errants : La 
Talaudière ne dispose pas d’une fourrière municipale 
permettant l’accueil des animaux « trouvés errants 
ou en état de divagation ».
Depuis 2007, le refuge de Brignais de la S.P.A 
du Rhône est notre partenaire pour assurer cette 
obligation. La multiplication des chats errants 
est une source de gêne pour les habitants et de 
difficultés pour la commune. Ils sont généralement 
capturés et conduits en refuge. Malheureusement, 
s’ils ne sont pas adoptés et qu’ils ne peuvent pas 
être sociabilisés certains chats sont euthanasiés.
Cette solution n’est satisfaisante pour personne 
d’autant que la nature a horreur du vide, les lieux 
sont rapidement recolonisés avec l’aide de certains 
de nos concitoyens insouciants qui attirent les 
animaux, jouent avec eux et les nourrissent tant 
qu’ils sont petits puis appellent la commune pour en 
être débarrassés quand ils ont grandi
En accord avec la S.P.A, il nous semble que la 
meilleure solution pour éviter les colonisations et 
les nuisances (bruits, odeurs…) est de procéder 
à la capture des chats, à leur identification, à leur 
stérilisation, puis de les relâcher sur le territoire 
qu’ils occupaient
Si la S.P.A prend en charge une partie de la 
stérilisation des animaux capturés, la somme 
restante est prise en charge par la commune à 
raison de 30 € pour un chat mâle (castration et 
identification), 44 € pour une chatte (stérilisation et 
identification) et 64 € pour une chatte qui nécessite 
une hystérectomie.
Sur proposition de Madame le Maire, le Conseil 
Municipal adopte à l’unanimité le principe de la 
convention avec la S.P.A et l’affectation d’un budget 
de 500 € à cette opération.
Tarifs des spectacles et séances de cinéma pour 
la saison 2018-2019 : Afin de favoriser l’accès à 
tous, petits et grands, aux spectacles vivants et 
projections cinématographiques, comme c’est le cas 
depuis cinq saisons consécutives, il est proposé aux 
élus d’adopter une grille tarifaire identique à celle 
de l’an passé, sans majoration des tarifs pratiqués.
Pour la saison prochaine, les tarifs des spectacles 

resteront donc à 15 € pour les concerts et 13 € pour 
le théâtre et le théâtre d’objets. Le tarif réduit pour 
les étudiants jusqu’à 25 ans inclus, les demandeurs 
d’emploi et le tarif groupes (à partir de 10 
personnes), reste à 10 €. L’abonnement à partir de 3 
spectacles : 36 € (12 € le spectacle supplémentaire) 
et l’abonnement complet avec le spectacle du 
Festival des 7 collines sera facturé 97 € (87 € sans le 
spectacle des 7 collines).
Les spectacles scolaires restent à 3,20 € par enfant 
pour les écoles maternelles et primaires, 6 € par 
collégien et 5 € ou 7 € (selon le spectacle) pour les 
représentations ouvertes aux familles.
Les séances de cinéma restent proposées à 6 € en 
plein tarif, 5 € pour le tarif réduit (étudiants de moins 
de 26 ans, demandeurs d’emploi) et 4 € pour les 
moins de 14 ans. La majoration de 1,50 € par place 
reste en vigueur pour les séances en 3D. Quant à la 
carte d’abonnement de 10 séances, elle reste fixée 
45 €. Enfin, scolaires et collégiens sont accueillis 
dans le cadre des séances « École et Collège au 
cinéma » au prix de 2,50 € la place.
Le Conseil Municipal adopte unanimement ces tarifs 
pour la saison 2018-2019.
Installation de bornes électriques de recharge 
pour véhicules électriques : Il est proposé à la 
Commune de conventionner avec Saint-Étienne 
Métropole afin qu’une permission de voirie autorise 
l’agglomération à utiliser le domaine public de 
La Talaudière pour y installer les infrastructures 
de recharges. Cette mise à disposition, précaire 
et révocable, sera consentie pour une durée de 
six années. Saint-Étienne Métropole assumera 
l’entière responsabilité des travaux, entretien, 
consommations et assurance des infrastructures, de 
façon à ce que la commune ne soit pas inquiétée.
La Commune s’engage à faire respecter 
l’interdiction de stationner aux véhicules non 
électriques par l’intermédiaire de ses pouvoirs 
de police. Deux stations seront installées à La 
Talaudière. L’une sur le parking Jean Moulin et 
l’autre, sur le parking de covoiturage implanté 
rue Salvador-Allende. Les élus expriment leur 
accord unanime et autorisent Madame le Maire à 
conventionner avec la Métropole.

p
o

litiq
u

e
 c

o
m

m
u

n
a

le

4



Benoît Donnel a laissé orphelins les judokas 
talaudiérois
Le 23 juin dernier, le monde associatif talaudiérois a perdu l’un de ses plus 
précieux représentants et l’équipe municipale un ami fidèle et dévoué. 
Benoît Donnel, Président - Fondateur du Judo Club de La Talaudière nous 
a quitté à l’âge de 76 ans.
Passionné de judo, sport dans lequel il s’était investi dès 1956, il était 
titulaire du diplôme de professeur de judo Brevet d’État 2ème degré. Il 
avait voyagé de nombreuses fois au Japon, pays qu’il adorait. La culture 
et la philosophie nippones l’avaient marqué et il s’en inspirait dans sa vie 
quotidienne aussi bien que dans ses activités sportives et associatives.
En 1969 il avait créé le Judo Club de La Talaudière dont il était resté 
Président depuis. Il avait aussi participé à la création et au fonctionnement 
de plusieurs autres écoles de judo dans l’agglomération stéphanoise.

Les judokas talaudiérois se souviendront de sa gentillesse, de sa rigueur et de son dévouement, chacun 
ici sait bien que Benoît a consacré sa vie au judo.  
Le Comité de la Loire de judo, qu’il a présidé jusqu’en 2016, lui a rendu un vibrant hommage en citant 
les principales récompenses qui lui ont été remises au cours de sa longue carrière d’encadrant sportif, 
citons parmi elles : 
• La Croix de vermeil du mérite du Collège national des ceintures noires en 1996.
• Grande médaille d’Or de la Fédération Française de Judo en 1999.
• Médaille d’Or du Ministère de la Jeunesse et des Sports en 2001.
• Médaille de la ville de Saint-Étienne, de La Talaudière et du Chambon-Feugerolles.
• Médaille de l’Assemblée Nationale en 2016.
À sa famille et ses proches, nous adressons, au nom du Conseil municipal nos plus sincères 
condoléances. 

Un diagnostic de l’existant a été établi. En mai 2018, 
un débat sur les orientations a été engagé au cours 
de la deuxième conférence intercommunale des 
maires.
Divers ateliers ont été organisés avec les 
commerçants, les associations de protection de 
l’environnement, les professionnels de la publicité. 
Aujourd’hui les débats sont engagés au sein des 
différents conseils municipaux de la métropole. 
En octobre, le débat sera tenu au niveau du conseil 
métropolitain. 
À l’automne 2018, les communes seront 
rencontrées, une réunion publique sera programmée 
pour présenter le diagnostic et les orientations, le 
zonage sera défini et le règlement écrit. 
Des ateliers seront à nouveau organisés avec les 
commerçants, les associations de protection de 
l’environnement, les professionnels de la publicité. 
Le projet de RLPi sera arrêté début 2019. Il sera 
soumis pour avis à la commission départementale 
compétente en matière de nature, de paysages et 
de sites. 
Il sera soumis à enquête publique. 
Le règlement devrait être approuvé fin 2019. Dès 
lors qu’il sera approuvé, il sera annexé au plan local 
d’urbanisme intercommunal ou aux documents 
d’urbanisme en tenant lieu.
Après avoir entendu Monsieur Thizy, les élus 
entament une discussion riche et soumettent leurs 
propres idées sur le sujet. Ce débat n’est pas soumis 
au vote du Conseil municipal.

Subvention annuelle – Association des femmes 
élues de la Loire : Madame le Maire propose 
au Conseil municipal de soutenir financièrement 
l’association « Femmes élues de la Loire » qui œuvre 
pour la formation des élues, l’information citoyenne 
et mène des actions en faveur de la parité en 
politique et des droits des femmes. Elle précise 
en outre que chaque élu, homme ou femme, peut 
adhérer de façon individuelle à cette association. 
Cependant, pour contribuer à son fonctionnement 
et à la bonne mise en œuvre de l’ensemble de 
ses actions, il est proposé au Conseil municipal 
de verser une subvention de 100 € au titre de 
l’année 2018. Le principe de cette subvention est 
adopté à l’unanimité.

Politique Enfance Jeunesse - Aides 
communales 2018-2019 à l’inscription des moins 
de 20 ans : Dans le cadre de sa Politique Jeunesse, 
l’équipe municipale a mis en place depuis 2013 une 
aide aux familles dont les enfants pratiquent une 
activité musicale à Cap musique, ou de danse à Cap 
Danse. De plus, cette aide a été ouverte aux jeunes 
talaudiérois pratiquant certaines activités sportives 
ou des activités organisées par le Centre social. Les 
élus du Conseil sont consultés afin de reconduire 
cette aide pour la saison 2018 -2019 sur les mêmes 
principes et montants que l’année précédente et 
sous condition de quotients familiaux exposés en 
séance. Les élus votent tous pour la reconduction de 
l’aide communale.
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Après avoir pensé à une 
démolition partielle et un 
agrandissement, le projet final 
s’est porté sur la reconstruction 
complète sur le même site.

La démolition a débuté en 
octobre 2016, il était prévu 
une entrée dans les lieux en 
septembre 2017. Cependant la 
découverte d’amiante dans le 

sol a stoppé le chantier. Un peu 
plus tard, celui-ci a rencontré à 
nouveau des difficultés pour la 
même raison mais également 
à cause du dépôt de bilan de 
l‘entreprise d’électricité qui avait 
obtenu le marché.

Il s’agit d’un bâtiment avec 
un cachet environnemental 
exceptionnel. L’implantation du 
bâtiment ainsi que les ouvertures 

ont été définies pour que la 
consommation d’énergie soit 
minime. L’utilisation du bois a été 
privilégiée.
Tout a été pensé pour le confort 
et le bien être des différents 
utilisateurs.

L’inauguration se fera à l’automne 
et nous vous attendrons 
nombreux pour venir visiter cette 
belle réalisation !
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Les grands travaux
Le nouveau Centre social 
Le projet a fait l’objet  d’un concours d’architecte en fin d’année 2015. L’agence d’architecture « Novae » en 
a été le lauréat. Un accompagnement au design a été intégré au projet.
La consultation auprès des utilisateurs a été conduite par  une agence de design « Béô design » pour 
connaître leurs besoins et leurs attentes pour le nouveau Centre social.

En chiffres
Coût de l’opération: 

2 238 923,62 €

Surface crée : 

600m2*
Surface extérieure : 

1300m2

* à laquelle se rajoute l’ancien Pôle jeunesse - surface approximative
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Restait alors à réaliser 
l’aménagement de la voie. C’est 
aujourd’hui chose faite puisque 
les travaux se sont déroulés 
pendant le printemps et l’été. La 
compétence voirie relevant de 
Saint-Etienne Métropole, c’est 
sous la maîtrise d’ouvrage de la 
Métropole que le chantier s’est 
déroulé. La partie circulable est 
couverte d’un enrobé, les autres 
espaces ont été traités en béton 
sablé. 
Les plantations et l’installation 
du mobilier urbain auront lieu à 
l’automne. 

Pour garantir l’exclusivité de la 
voie aux piétons, deux bornes 
ont été placées en début et fin 
de rue. L’accès aux voitures n’est 

possible que pour les riverains 
dont le garage se situe entre les 
bornes. 

Chacun doit se montrer citoyen et 
respecter cet espace piéton pour 
le bien être de tous. 

Nous postulerons pour le label final d’éco quartier dans les semaines qui viennent. En effet le quartier a 
déjà obtenu le label pour le projet et la construction, il reste maintenant à le valider.

En chiffres
Début des travaux : 

2010
Coût de l’opération voirie : 

226 000 €

La rue Danton
Ce sont tout d’abord les immeubles locatifs publics de « Loire-Habitat » qui ont vu le jour, suivis des 
copropriétés construites par la « Forézienne de Promotion » et les quatre maisons de ville construites par 
« Bâtir et Loger ».
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Façades et parvis 
de la Mairie
Les façades de la Mairie ont été 
repeintes en 2017. Un rafraîchissement 
était le bienvenu. 
Nous en avons profité pour transformer 
le porche d’entrée et le rendre plus 
accessible. Un bardage aluminium a 
été installé et tout cela donne une 
deuxième jeunesse au bâtiment. 
L’agence d’architecture « Eutopia » a 
mené ces travaux.

En 2018, la réfection du parvis 
a suivi. Les dalles existantes 
étaient très abimées et 
l’accessibilité n’était plus 
garantie. Nous avons fait 
appel à Jean Michel Verney 
Caron, architecte paysagiste 
pour assurer la maîtrise 
d’œuvre. 

Plusieurs rampes d’accès ont 
été créées, et l’accès à l’école 
Victor Hugo a été privilégié.

Une fontaine a également été 
installée, les jets embellissent 
l’entrée de la Mairie et 
rafraichissent l’atmosphère en 
période de grandes chaleurs.

En 2019 ce sera le parking Jean Moulin qui sera en travaux.

Coût des façades : 

240 000 €
Coût du parvis : 

581 000 €
En chiffres
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Les Odeurs
Mauvaises odeurs : la presse mieux informée que les élus et la population, pourtant,  
c’est la population qui continue de subir les nuisances olfactives. 

Cet article a été rédigé le 29/08/2018

• Les études diligentées 
par l’Etat et le Procureur 
de la République seraient 
terminées.

• Des investigations 
supplémentaires ont été 
ordonnées pour vérifier les 
réseaux d’eaux usées et 
d’eaux pluviales ainsi que les 

installations industrielles.
• Une réunion devait être 

programmée avant les 
vacances d’été pour présenter 
les résultats de ces études.

• Un rappel : c’est la commune 
de La Talaudière qui a 
déposé plainte le 18 août 
2015, c’est la commune 

qui subit cette situation 
insupportable depuis plus de 
4 ans et c’est la commune qui 
accompagne la population 
indisposée par ces mauvaises 
odeurs (réunions publiques, 
manifestations, interventions 
auprès des services de l’Etat, 
étude d’odeurs…).

Alors que nous avons essuyé tous les refus d’accès au dossier au titre du secret de l’instruction et après 
avoir reçu en Mairie deux arrêtés préfectoraux mettant en cause et en demeure, d’une part la Société 
Stéphanoise d’Abattage et d’autre part la société Despinasse Viande, c’est par la presse (l’Essor et Zoom 
d’ici) que nous apprenons que « Le parquet de Saint-Etienne, qui a ouvert en 2017 une enquête pour 
déterminer l’origine de cette importante pollution olfactive, souligne qu’elles font partie d’un ensemble de 
huit entreprises et deux collectivités y ayant concouru, à des degrés divers ». (Articles de presse des 8 et 11 
août 2018).
• Afin de garantir une parfaite connaissance du 

dossier, et d’assurer une forme d’équilibre à 
l’accès à l’information, Madame le Maire de La 
Talaudière a demandé de pouvoir rencontrer 
prochainement le Procureur de la République.

• Dans le même temps, se référant à l’arrêté du 
Préfet de la Loire n°267 DDPP-18 daté du 10 
juillet 2018, elle a demandé aux entreprises 
Stéphanoise d’Abattage et Despinasse Viande, 
d’une part, de mettre en œuvre des mesures 
d’urgence afin de remédier immédiatement 
aux problèmes d’odeurs constatés et d’autre 
part, sous un mois , de transmettre au service 
d’inspection les premières mesures correctives 
mises en œuvre afin de remédier aux odeurs 
(aériennes ou en provenance des réseaux) 
et aux dépassements des valeurs limites 

réglementaires.
• Enfin, par courrier du 28 août, Madame le 

Maire de La Talaudière a saisi la Directrice de 
la Direction Départementale de la Protection 
des Populations (DDPP), pour lui signaler 
une amplification des effluves nauséabondes 
émanant du pôle de la Viande ces derniers 
jours à toute heure du jour et de la nuit. Ce 
constat s’est caractérisé par des remontées 
d’informations nombreuses de la part des 
habitants de la commune, soit par courriel soit 
par téléphone, nous détaillant les quartiers 
touchés et les horaires concernés.

• D’après la DDPP, le plan d’action a été 
présenté par les deux entreprises et les études 
concernant les inspections des réseaux sont en 
cours.

Force est de constater qu’après une période d’amélioration, depuis mi-août la situation s’est à nouveau 
fortement dégradée. À juste titre les populations qui subissent les odeurs supportent très mal cette 
situation surtout en période estivale.
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L’A45, est-ce fini ?
Non ! Le dossier est toujours sur la table de 
la Ministre des transports, Elisabeth Borne, 
mais il traîne en longueur.

Le calendrier, qui avait été annoncé à la suite du 2ème 
rapport Duron, a pris beaucoup de retard. 
La loi sur la mobilité ne devrait être 
vraisemblablement examinée par les parlementaires 
qu’au début de l’année 2019.
Malgré tout, depuis le dernier magazine municipal, il 
s’est passé quelques évènements marquants.

Stéphane Bouillon, Préfet du Rhône, a organisé 
le vendredi 6 juillet 2018 une réunion avec les 
parlementaires et élus des principales collectivités, 
situées entre Lyon et Saint-Etienne, alors que le 
Parlement doit prochainement se positionner par 
rapport à la loi d’orientation des mobilités sur le 
dossier de l’A45.
L’objectif du Préfet est de réaliser des études pour 
apporter des solutions d’améliorations, au sein du 
projet de l’A45, dans les transports, notamment 
ferroviaires ou encore au niveau de l’A47 ainsi que du 
nœud autoroutier de Givors-Ternay.
Stéphane Bouillon voudrait notamment améliorer 
l’accès à la gare de Saint-Etienne, avec plus de 
parkings et une meilleure accessibilité en transports en 
commun. Résoudre les dysfonctionnements au niveau 
du nœud autoroutier vers Ternay fait aussi partie des 
plans évoqués, tout comme le réaménagement de 
l’A47
La Talaudière était la seule commune de la Loire 
présente à cette réunion de travail.

Elisabeth Borne, Ministre des transports, a fait 
plusieurs déclarations : «J’ai la conviction qu’il faut 
travailler avec les collectivités locales, a fortiori 
sur ce sujet des mobilités. C’est une compétence 
décentralisée mais, dans 80 
% du territoire, il n’y a pas 
d’autorité organisatrice de 
mobilité, ce qui signifie que 
personne ne développe et 
ne coordonne d’offres. Notre 
rôle est d’accompagner les 
collectivités afin qu’elles se 
saisissent de cette compétence.
Ma priorité, ce sera de traiter les problèmes 
d’enclavement, ce qui ne se fait pas avec des 
projets gigantesques, des lignes à grande vitesse, 
des autoroutes forcément ».

Le 13 juillet, lors de l’inauguration du contournement du 
Puy-en-Velay, les élus stéphanois présents ont interpellé 
la Ministre sur l’urgence de lancer la concession du 
projet d’autoroute A45. Elle a répondu que « ses 

prédécesseurs ont promis beaucoup d’investissements, 
sans avoir les moyens de les financer ». La Ministre a 
aussi déclaré que « majoritairement les parlementaires 
ne sont pas favorables à l’A 45 ».

Même si le Préfet de Région 
a lancé des études sur les 
alternatives à l’A45, ce projet 
continue d’être soutenu par 
Laurent Wauquiez, Georges 
Ziegler et Gaël Perdriau. Il faut 
donc continuer à faire pression 
pour accompagner, soutenir 

les alternatives et s’opposer à la volonté des élus de 
la Région, du Département de la Loire et de Saint-
Etienne qui prétendent que l’A45 est la seule solution 
pour améliorer la liaison entre Lyon et Saint-Etienne 
et refusent la requalification de l’A47 et de la ligne 
ferroviaire.
Ces trois élus refusent aussi de prendre en compte la situation 
des vallées du Gier et de l’Ondaine ainsi que la saturation de 
l’A72 entre Andrézieux-Bouthéon et Saint-Etienne.

Majoritairement les 
parlementaires

ne sont pas 
favorables à l’A45

APRÈS SAINT-MAURICE-SUR-DARGOIRE EN 2017
NOUS VOUS ESPERONS NOMBREUX À LA TALAUDIÈRE LE 22 SEPTEMBRE.
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Tout nouveau, tout beau !
Le site internet a fait peau neuve

Nous vous l’avions annoncé, il a 
un peu tardé mais cette fois-ci 
c’est parti ! Le nouveau site de La 
Talaudière est arrivé. Il embarque 
les toutes dernières technologies 
du Web et peut être consulté 
depuis tous les types d’écrans, 
tablette, smartphone et ordinateur 
puisque conçu en « responsive  - 
design » son contenu s’adapte 
automatiquement au format 
d’écran utilisé.

Pour une utilisation plus simple, 
claire et rapide, les pages du site 
s’articulent autour d’un parcours 
utilisateur de quatre thématiques : 
ma ville, mon quotidien, mes 
loisirs et mes démarches en ligne.  
Tel un tiroir numérique, chaque 
rubrique du parcours contient 
les pages informatives et les 
outils pratiques proposés aux 
Internautes. Qui plus est, pour 
simplifier la navigation vers les 
contenus récurrents du site, des 
icônes d’accès rapide défilent sur 
la page d’accueil et d’un simple 
clic permettent de se connecter 
au portail famille, aux programmes 
de cinéma, à la réservation de 
salles ou aux pages réservées à la 
Bibliothèque municipale.

Mais n’en disons pas trop, 
gardons un peu aux surfeurs du 
Web le plaisir de découvrir toutes 
les nouveautés du nouvel espace 
numérique communal et pourquoi 
pas de nous faire part de leurs 
remarques et suggestions à partir 
du formulaire de contact intégré 
au site !

Bonne visite à tous…
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Entre 2016 et 2017, la Commune a procédé à 
l’aménagement du sentier des bords de l’Onzon. 
Celui-ci permet de rejoindre la rue de la Chazotte 
(derrière le bâtiment Le Ricochet) depuis la rue 
Jean Brossy en longeant les bords de la rivière de 
l’Onzon.
Des clôtures en bois ont été installées afin de 
sécuriser les berges. Une collection de bouleaux 

a été plantée afin de mettre en valeur l’entrée 
du cheminement vers Le Ricochet. Enfin, les 
équipes des espaces verts assurent régulièrement 
le nettoyage et le fauchage du sentier et des 
sous-bois. Le coût des aménagements et des 
interventions techniques s’est élevé à 17 221,66 €.
Ce projet a été réalisé avec le concours financier de 
la Région Auvergne Rhône-Alpes.

Sur les bords de l’Onzon...
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La fibre à La Talaudière :
on en sait un peu plus…
La rubrique « C’est entre nous » de notre numéro 
du Lien daté du mois de mai 2018 était consacrée 
au déploiement de la fibre optique dans notre ville. 
Le 27 juin dernier, Madame le Maire a rencontré 
le représentant de l’opérateur Orange, qui s’est 
engagé à mettre en place le réseau fibré des 
communes de la zone urbaine de Saint-Etienne 
Métropole. Ce rendez-vous a permis de connaître, 
dans le détail, les conditions d’installation technique 
du réseau fibre talaudiérois et les dates d’ouverture 
à la commercialisation pour les habitants.

Pour les besoins 
de l’équipement 
technique de la 
commune en fibre, le 
territoire communal 
a été divisé en douze 
zones (quartiers) de 
distribution.  Onze 
de ces zones seront 
équipées d’une 
armoire de répartition, 

la douzième sera rattachée à une armoire installée 
sur le territoire stéphanois. 
Les quatre premières armoires talaudiéroises seront 
installées au cours du second semestre 2018. A 
l’heure où vous lisez ces lignes, elles sont d’ailleurs 
probablement déjà présentes sur les rues, Mendes 
France, De Lattre de Tassigny, Michelet ou de la 
Chazotte. Hautes de 164 Cm et profondes de 35 
cm, elles s’intègrent aisément à l’environnement 
urbain grâce à différentes couleurs qui seront 
choisies en fonction de leur lieu d’installation.
Les sept autres armoires d’alimentation suivront 
rapidement sur le reste de la ville, de telle sorte que 
mi 2019 toute la commune sera couverte.

Dans les six mois qui suivront les premières 
installations d’armoires, les quartiers concernés 
pourront bénéficier de la commercialisation des 
offres Fibre. Il ne sera d’ailleurs pas utile d’être client 
Orange pour avoir accès aux offres ‘’boostées’’, le 
client sera libre de choisir l’opérateur de son choix. 
Bonne nouvelle donc, selon toute hypothèse, fin 
2019 tous les habitants auront accès à la fibre ! 
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Le Conseil de développement 
de Saint-Étienne Métropole est 
une instance de débats et de 
propositions. Il siège depuis le 
7 juin 2003 en tant qu’espace 
d’expression citoyenne mais aussi 
en tant que laboratoire d’idées 
sur le devenir de notre aire 
métropolitaine.
Il s’agit avant tout d’une 
instance consultative composée 
de 139 représentants de la 
société civile organisée de 
l’agglomération. Il permet ainsi, 
de par sa composition, d'associer 
des citoyens, des acteurs 

économiques, institutionnels 
et associatifs à la réflexion sur 
l'avenir de la collectivité.
Conformément aux dispositions 
de la Loi du 25 juin 1999, dite 
"Loi Voynet", et de la Loi NOTRe 
du 7 août 2015, il bénéficie 
statutairement d'une grande 
autonomie.
Il est régulièrement consulté 
sur l’élaboration du Projet de 
territoire, sur les documents de 
prospective et de planification 
résultant de ce projet, ainsi que 
sur la conception et l’évaluation 
des politiques locales de 

promotion du développement 
durable du périmètre de 
l’intercommunalité. 
Mais il peut aussi émettre un avis 
ou s'autosaisir sur toute question 
relative à ce périmètre et sur 
tous les sujets qu'il lui semblerait 
nécessaire d'approfondir, dans 
les conditions précisées dans le 
règlement intérieur.

Pour en 
savoir plus :

Le Conseil de Développement
Qu’est-ce que c’est ? À quoi ça sert ?

Saint-Étienne Métropole
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Les 
Colombophiles
à La Talaudière

Il était une fois

p
o

rtra
it

Pendant des décennies, à La Talaudière, 
des amateurs consacraient leurs loisirs 
à l’élevage de pigeons voyageurs ou de 
pigeons de races sélectionnées. Les uns et
les autres participaient à des concours.
Pour les pigeons de races sélectionnées, les 
éleveurs présentaient leurs spécimens dans des 
expositions avicoles regroupant des oiseaux de 
toutes sortes et... des lapins. C’était particulièrement 
le cas, chaque automne, lors de l’exposition des 
jardins ouvriers de la Chazotte. Un jury spécialisé 
établissait le classement qui était sans appel.
Le premier prix était généralement un vase de 
Sèvres offert par le Président de la République, suivi 
de médailles en argent ou en bronze. Parmi les 
concurrents dont on a conservé les noms, on citera 
Marcel Goutagny de la Sablière, le Père Defour de 
la Montat, et Monsieur Cognet, dit le Fraque, de la 
Brayetière…
Pour les pigeons voyageurs, il en était tout 
autrement. D’abord leur élevage était sévèrement 
contrôlé par la Gendarmerie nationale, car, jusqu’à 
une époque récente, ces volatiles faisaient partie 
des effectifs militaires. Ils portaient d’ailleurs à une 
patte une bague d’identification avec leur numéro 
de matricule. Des concours étaient organisés au 
niveau national, qui consistaient à transporter des 
pigeons « de course », généralement en train, dans 
des paniers d’osier spéciaux, jusqu’à des lieux 
éloignés de leur colombier. Selon un horaire établi, 
tous les pigeons étaient lâchés simultanément ; 
après un bref moment de repérage, ils se dirigeaient 
à tire-d’aile vers leur colombier, parfois distants de 
plusieurs centaines de kilomètres. Leur propriétaire 
attendait dans l’angoisse, pendant des heures, le 
retour du ou des « coureurs ». Dès que le pigeon se 
posait épuisé sur la planche d’entrée du pigeonnier, 
il était saisi par son propriétaire et la bague était 
enregistrée dans la bayette, une machine spéciale 
notant le lieu, la date et l’heure de l’opération. Les 
renseignements centralisés par les organisateurs 
leur permettaient d’établir des classements tenant 
compte de la distance parcourue et de la vitesse 
moyenne. Quelques jours après, un diplôme 
authentifiant la performance et portant le nom du 
coureur et celui de son propriétaire était remis de 
façon solennelle.
Par tradition, dans les villes comme La Talaudière, 
qui avaient un club colombophile, un lâcher de 
pigeons avait lieu sur la place Gambetta, devant 
la Mairie, à l’occasion du 14 juillet. Les pigeons 

des éleveurs locaux étaient réunis dans de grands 
paniers d’osier, généralement classés par couleur 
(les bleus, les blancs, les rouges). Au signal donné 
par le Maire, toutes les cages étaient ouvertes en 
même temps et tous les volatiles s’échappaient 
en formant un nuage dense qui se dispersait 
rapidement, chaque pigeon s’étant orienté et 
cherchant à retrouver son pigeonnier au plus tôt.
Le dernier lâcher de pigeons tricolores a eu lieu 
en 1972 sur la place Gambetta, à l’occasion du 
centenaire de La Talaudière. II avait été organisé 
par les derniers membres du Club colombophile 
talaudiérois entraînés par Georges Laval.
François Laval, père de Georges et de Jean, avait 
un petit atelier de menuiserie à la Brayetière. À la fin 
des années 30, il installa son atelier, associé à une 
petite scierie, le long de l’actuelle rue des Anciens-
Combattants, pour pouvoir travailler avec ses deux 
fils. À l’étage de l’atelier, il y avait un logement pour 
l’atelier et un pigeonnier. Georges se passionna très 
rapidement pour l’élevage des pigeons voyageurs.

Pour finir, voici une anecdote concernant deux vieux 
copains. Le 25 mars 1943, Henri Delorme partait 
en train aux Chantiers de Jeunesse à Pontgibaud, 
dans le Puy-de-Dôme. Georges Laval, requis au 
titre du Service du Travail Obligatoire (le S.T.0.) se 
dirigeait lui sur l’Autriche. En accord avec François 
Laval, les deux jeunes avaient emporté chacun un 
pigeon voyageur. L’un en gare de Clermont-Ferrand 
et l’autre au passage de la frontière. Ayant fixé un 
message à la patte des pigeons grâce à un petit 
tube, arrivés à destination, ils les lâchèrent. Peu de 
temps après, François Laval prenait connaissance du 
message apporté par le premier pigeon et très vite, 
avec son automobile Mathis, le portait au Montcel 
à la famille Delorme avant de revenir au pigeonnier 
pour accueillir, quelques heures après, le second 
message, celui de Georges, qui lui était destiné.

 Témoignage de Henri Delorme 
recueilli en juin 2015 par Louis Drevet.

Vue de l’ancienne menuiserie-scierie LAVAL, rue des Anciens-
Combattants, en 1979. Au premier étage, on distingue la fenêtre 

d’une chambre d’ouvrier utilisée jusque dans les années 1930. 
Elle sera ensuite transformée en pigeonnier.

Photo : Abel Gilfaut - Maison du Patrimoine et de la Mesure
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Carton plein
Il n’y avait plus de places disponibles cet été au 

Secteur jeune. Le centre de loisirs a fait le plein avec 

plus de soixante-dix ados. Un public régulier qui n’aurait 

manqué pour rien au monde les sorties estivales, 
mais aussi de 

nombreux nouveaux adhérents et une équipe, bien inspirée, qui a su 

proposer quatre semaines de sports variés, de jeux et de sorties aux 

inscrits du Pôle Jeunesse : trotti
nette tout terrain, Walibi, canoë-kayak, 

catamaran, Dévale-kart, Fort-Boyard, concours de danse, ateliers 

cuisine, chasse au trésor.

L’expérience des camps

Après s’être retrouvés 
plusieurs mois pour préparer 

et organiser leurs camps d’été, deux groupes de 

jeunes, âgés de onze à quinze ans, ont enfin pu 

profiter de leurs vacances en camping. L’Ardèche 

pour les uns, l’Auvergne pour les autres. Pas que 

du repos pour les campeurs, mais de la moto, 

du paddle, du canoé, de la baignade, des visites 

touristiques, sans oublier la cuisine et la corvée 

de vaisselle ! Cinq jours pour se découvrir, mieux 

se connaître, "s,éclater" et re
ntrer avec des 
souvenirs pleins 
la tête.

Le Secteur Jeunes 11-17 ans
Un été bien rempli !
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Génération Z numérique année 2
Mais au fait
« Génération Z numérique » 
qu’est-ce que c’est au juste ? 
C’est un «Event » (événement) dédié aux familles 
et aux jeunes pour découvrir de manière ludique le 
monde du numérique et les nouvelles technologies. 
Un Rendez-vous unique sur La Talaudière. Une 
journée pour jouer, créer des médias ou des 
supports numériques en utilisant les consoles de 
jeux, les tablettes ou les réseaux sociaux en famille.
Les communes de La Talaudière, Sorbiers, Saint-
Jean-Bonnefonds et Saint-Christo-en-Jarez vous 
invitent d’ores et déjà à la deuxième édition de 
la manifestation qui aura lieu au Pôle festif de La 
Talaudière le 18 mai 2019. 

Tout un programme…

Cette action menée conjointement avec 
l’association Zoomacom, pôle ressource en matière 
de numérique sur la Loire, a pour objectif de 
nous faire découvrir les écrans sous un nouveau 
jour en favorisant l’appropriation des nouvelles 
technologies, la découverte de nouveaux usages et 
le partage.
Lors de cette journée, vous pourrez manipuler, jouer, 
observer, interroger…
Les jeunes et leurs animateurs vous proposeront 

divers stands et animations autour des médias, 
de la photo, du jeu vidéo, de l’imprimante 3D… 
Différents partenaires seront également présents 
pour vous présenter de nouveaux outils. 

En attendant l’Évènement…

Pour préparer cette journée, les services jeunesse 
de chaque commune profiteront de la saison 2018 
– 2019 et des vacances scolaires pour proposer des 
animations et partager autour des thématiques de 
« Génération Z numérique ». Les jeunes présenteront 
ensuite leurs travaux et proposeront des ateliers le 
18 mai 2019. 
Le Pôle Jeunesse de La Talaudière a choisi de mener 
ses ateliers sur la thématique du jeu vidéo : 
- En octobre 2018 : Le monde du jeu vidéo, avec 
une initiation à la programmation et la découverte 
des métiers du numérique. 
- En décembre 2018 : La grande histoire du jeu 
vidéo, avec des jeux interactifs à créer et une 
session « retrogaming » pour découvrir les anciens 
jeux et consoles. 
- En février 2019 : Les nouvelles réalités, avec des 
réalisations autour de la réalité augmentée et de la 
réalité virtuelle. 
- En avril 2019 : Le jeu en immersion, pour découvrir 
l’e-sport et la culture « Geek », les évènements 
numériques de la région. 
Et toujours les ateliers numériques les mercredis 
après-midi au Secteur Jeunes.

Avis aux 17-25 ans : tu souhaites participer bénévolement à l’organisation de la 
manifestation et/ou nous faire profiter de tes compétences en jeux vidéo, montage 
vidéo, tutoriel… 

N’hésite pas à te faire connaître et à intégrer l’équipe ! 
Contact au Pôle Jeunesse : 04 77 53 95 30
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De nouvelles
baby-sitters…

Des collégiens s’engagent pour 
l’égalité homme/femme…

Kathleen 18 ans :Patiente, souriante et joueuse. 
Lecture, cuisine, jeux extérieurs.
BEP sanitaire et social, Bac Pro Services à la personne. Expériences en école maternelle et service pédiatrique. Secourisme/Permis B en cours. 

« Élève en Bac pro Services à la Personne et aux 
Territoires, mon stage au Pôle Jeunesse m’a permis de 
découvrir un nouveau public. J’ai pu m’intégrer dans un 
projet éco-citoyen de cosmétiques maisons et dans un 
projet vidéo avec le collège. J’ai également pu participer 
aux accueils des vacances d’avril et partager des moments 
avec les jeunes pendant des accueils libres. Ce que j’ai le 
plus aimé c’est d’être passée de l’autre côté, c’est-à-dire de 
jeune adolescente à animatrice. J’ai pu voir tout le travail à 
fournir pour créer et organiser des activités et préparer les 
programmes des vacances scolaires. »

Pour consulter la liste des baby-sitters ou pour plus 
d’informations : 04 77 53 95 30 au Pôle Jeunesse

Manon 18 ans :

Souriante, dynamique et patiente.

Activités créatives, lecture et jeux 

de construction.

BEP Sanitaire et social, Bac Pro 

Services à la Personne. 

Expériences en crèche 

et écoles + baby-sitting 

Secourisme /Permis B

Kathleen, en plus de son activité baby-sitting, a effectué un stage de 7 semaines au PIJ. Elle témoihgne de son expérience :

Des collégiens du Collège Pierre et Marie-Curie 
ont réalisé une vidéo pour promouvoir l’égalité 
homme-femme. Cette vidéo a pour but de montrer 
qu’il n’est pas toujours facile de choisir son 
orientation professionnelle selon son sexe.
« Parce que je suis une fille… L’orientation 
scolaire » a été entièrement écrit, réalisé et monté 
par les jeunes accompagnés par l’animatrice 
du Point Information Jeunesse (PIJ). Leur 
réalisation sera présentée aux collégiens à la 
rentrée prochaine avec l’intervention du Centre 
d’Information sur les Droits des Femmes et des 
Familles (CIDFF) et au festival « Tournez Jeunesse » 
de Monistrol-sur-Loire. 
A voir sur le site web de la Mairie ou ici : 
https://youtu.be/X-KBDAnnLwo
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Küssaberg

Somadougou
Une année difficile

Un printemps bien occupé
Le 24 mars, comme chaque année nous avons 
répondu présents et avons participé au défilé du 
carnaval de La Talaudière, sur le thème « Espagne 
– Portugal – Pays basque » avec un groupe d’une 
quinzaine de personnes déguisées.

Un week-end avec nos amis de Küssaberg
Leur car est arrivé le vendredi soir et nos 24 jumeaux ont 
rejoint leurs familles d’accueil pour le repas et la soirée.

Le samedi matin, le groupe allemand et quelques 
accompagnateurs français sont partis visiter le 
Musée de la Mine à Saint-Etienne, avec explications 
historiques et techniques puis prise des casques et 
descente dans la galerie. Nous sommes ensuite allés 
à Saint-Victor, pour un pique-nique au soleil puis 
une visite du village et de l’église. Retour à Saint-
Etienne en fin d’après-midi, pour un trajet piéton en 
centre ville… et une halte pour se désaltérer !

Le dimanche midi, nous avions organisé notre repas 
annuel des adhérents au Pôle festif, qui a permis de 
rassembler le groupe allemand, les familles d’accueil 
et tous les membres de l’association qui avaient 
voulu se joindre à nous. 75 personnes à table au 
total, qui ont partagé ce moment de convivialité 
dans la bonne humeur.
A noter : notre Assemblée Générale aura lieu le 
vendredi 16 novembre 2018 à 18h30 au pôle festif… 
Venez nombreux !

Contact : Hervé Lecavelier
herve.lecavelier@wanadoo.fr - 06 78 14 73 43

Après des récoltes catastrophiques liées au déficit en 
pluie, faisant même craindre une famine, Somadougou 
vit toujours dans l’insécurité. Des attaques 
sporadiques sur Sévaré et sur Gao créent un climat de 
peur, auquel s’ajoutent des tensions entre les Peuls et 
les Bambaras, depuis des violences en février au cours 
desquelles dix personnes ont trouvé la mort et des 
cases ont été incendiées à la suite de l’assassinat d’un 
agriculteur Bambara. Bon nombre d’agriculteurs ne 
savent pas s’ils pourront cultiver leurs champs, parce 
que situés dans une zone à risque, c’est le cas de 
notre correspondant sur place, Olivier.
Les déplacements sont difficiles, voire même 
déconseillés. Être sur le qui-vive en permanence 
devient le quotidien de nos jumeaux. Même Bamako, 
la capitale, n’est pas épargnée. D’autant que les 
élections présidentielles de cet été ont aussi participé 
à ce climat.

Malgré tout, la vie continue, les projets avancent : 
la bibliothèque va être transférée à Sirakoro, la 
construction du puits de Sirakoro a commencé, les 
semences sont retenues et on n’attend plus que la 
pluie qui s’est manifestée timidement jusqu’à présent. 
Enfin le jardin d’enfants de Somadougou va être doté 
de structures de jeux extérieurs et un soutien au repas 
des petits va être apporté en attendant les prochaines 
récoltes. 

Les résultats aux examens de fin d’année ne sont pas 
encore connus à l’heure où nous rédigeons cet article.
Ici à La Talaudière, plusieurs manifestations ont eu 
lieu à notre profit ce dernier trimestre : opérations 
riz dans les écoles Michelet et Pelleport, soutien 
d’Orpéa, organisation d’un concert par l’Harmonie de 
la Chazotte au début du mois de juin. Nous regrettons 
cependant que pour ce dernier la mobilisation ait été 
aussi faible…
Rappelons que les jumeaux ont besoin de nous, 
votre adhésion nous est précieuse (merci de penser 
à la renouveler) mais notre engagement va bien plus 
loin, les actions que nous conduisons ici ont besoin 
de votre soutien pour trouver les finances qui vont 
permettre d’accompagner les projets au Mali.
Alors restons mobilisés pour leur permettre « un 
mieux vivre ».

Le puits de Sirakoro à rénover
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Mai - Septembre

Florilège
d’animations

L’été aussi est animé à 
La Talaudière !

Fête de la musique, 
Tour cylciste 

Loire - Pilat, relais 
des enfants et feu 
d’artifice, voici un 

florilège en images 
de ces moments 

estivaux de notre 
commune.
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Floressence





La Vitrine

Visiter une exposition ?
La Vitrine, 19 rue de la République

Horaires d'ouverture : 
mardi et samedi : de 9 h à 12 h et vendredi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h

04 77 53 49 93 - lavitrine@latalaudiere.fr

Programmation annuelle :
www.latalaudiere.fr

Comme chaque année le Centre Socio-Culturel 
L’Horizon a fait découvrir aux visiteurs ses créations. 
Au mois de mai, ce sont les ateliers de couture et 
de peinture sur porcelaine qui étaient à l’honneur. 
La dynamique de groupe, la bonne ambiance et 
l’investissement des deux formatrices, Elisabeth 
Dumas (peinture sur porcelaine) et Marie-Odile 
Odde (couture) transparaissent dans les réalisations 
originales et raffinées qui n’ont rien d’amateur. 

Aussi, si vous souhaitez personnaliser votre garde 
robe et embellir votre intérieur, n’hésitez pas à 
laisser s’exprimer votre créativité. 

Toujours en finesse et en douceur, Michèle Ranchon 
a pris le relais en juin avec ses aquarelles. L’occasion 
de reconnaître les paysages ruraux de notre région 
et les plus beaux villages de France. Un moment de 
poésie, de nostalgie et d’évasion apprécié. 
Pour cette rentrée, La Vitrine accueille deux 
artistes peintres ayant suivi les cours des Beaux-
Arts de Saint-Etienne. Marie-Claire Paradis, a 
créé de nombreuses affiches et publicités dans le 
domaine musical. Ses inspirations naissent de son 
environnement : personnages, voyages, matières...

Marie-Ange Imbert, quant à elle, s’intéresse à l’âme 
du monde, l’essence même de l’être. Cette partie 
qui nous échappe. Le tout forme une exposition 
gaie et colorée. 

N’oubliez pas ! La Vitrine c’est aussi d’autres 
idées pour vous divertir : associations sportives et 
culturelles, spectacles et séances cinéma du Sou...

Sam. 6 octobre à 20 h 30 Lo’Jo

Sam. 17 novembre à 20h30 Quatorze - Cie Cassandre

Mar. 11 décembre à 20 h 30
Mer. 12 décembre à 15 h La Valse des Hommelettes - Cie Les Antliaclastes

Sam. 26 janvier à 20h30 Dobet Gnahoré

Sam. 9 février à 20h30 Immortels - Cie Parole en acte

Sam. 9 mars à 20h30 Cent mètres papillon  - Maxime Taffanel 

Sam. 30 mars à 20h30 Gainsbourg in Jazz - MN Big Band

Sam. 20 avril à 20h30 Shantala - Cie De l’Âme à la vague 

9, 10 et 11 mai à 20h30 Cirque poussière - Cie La Faux Populaire Le Mort aux Dents

Sam. 22 juin à 18 h Fête de la musique / Peplum - Odyssée Ensemble & Cie 

Centre culturel Communal Le Sou
Saison 2018-2019

Abonnez-vous  
à partir de 3 spectacles
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La Bibliothèque
Drôlalire saison 9 !

Une envie de lecture ?
La Bibliothèque, rue du stade
Horaires d'ouverture : 
Mardi : 9 h 30 - 12 h / 15 h - 18 h 30
Mercredi : 9 h 30 - 12 h / 14 h - 18 h 30
Jeudi : 15 h - 18 h 30  - Vendredi : 15 h - 18 h 30
Samedi : 9 h 30 - 12 h 30
catalogue en ligne : http://bib-latalaudiere.dyndns.org/

La sélection « Drôlalire » propose à des 
enfants, de Grande section et CP, un choix de 
cinq albums drôles ! Ces livres, choisis par les 
bibliothécaires des huit communes participantes, 
ont d’abord été lus aux élèves à la bibliothèque. 
Ensuite, les enfants ont eu quelques mois pour 
lire et relire ces albums dans leur classe afin de 
choisir celui qui a vraiment déclenché leurs rires !
Le 2 juin, tous les élèves se sont à nouveau 
déplacés à la bibliothèque pour voter.

Madame Le Maire a dévoilé aux enfants l’album 
qui a remporté le plus de voix… 
« Patate » d’Antonin Louchard : l’histoire d’un 
chien qui ignore totalement tous les objets 
lancés que son maître lui demande de rapporter ! 
La chute est jubilatoire ! N’hésitez pas à venir 
découvrir tous les albums de la sélection à la 
bibliothèque car tous sont drôles et l’humour 
est particulier à chacun ! Découvrez aussi les 
sélections des années précédentes !

Fête du Jeu
Pour la première fois, la 
bibliothèque a participé à la fête 
du jeu organisée par la Ludothèque 
le samedi 2 juin. Elle s’est associée 
aux Amis lecteurs de la librairie 
« Bleue comme une orange » pour 
proposer aux enfants de lire, jouer 
et apprendre avec les livres de 
« Drôlalire » (photo de gauche) et ceux 
de « Matrulalu » (le petit frère de 
« Drôlalire » pour les enfants de 3 et 
4 ans).

Chaque année, en parallèle du 
« Drôlalire » et du « Matrulalu », les 
enseignants des écoles maternelles 
et primaires de la ville ont créé des 
jeux pour apprendre autour des 
livres sélectionnés. C’est un choix 
parmi ces jeux que les nouvelles 
générations ont pu découvrir lors 
de la fête du jeu. Les bénévoles des 
Amis lecteurs et la bibliothèque ont 
proposé aux enfants, en fonction de 
leur âge, la lecture d’un livre, suivi 
d’un échange et d’une séance de 
jeu personnalisée.

Les enfants ont répondu présents 
tout l’après-midi pour venir 
lire, jouer et apprendre à la 
bibliothèque. Tout un symbole !
Merci aux Amis lecteurs et 
enseignants des écoles de La 
Talaudière.
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La Maison du Patrimoine et de la Mesure

Depuis le mois de mai 2018, la Maison du Patrimoine 
et de la Mesure propose une exposition commémorant 
la fin de la Première Guerre Mondiale intitulée « 1918 
: la paix retrouvée ». Une cinquantaine de visiteurs 
ont profité de la Nuit des Musées pour comprendre 
comment s’est déroulé le retour des poilus dans 
leurs foyers. Bien que signée le 11 novembre 1918, 
l’armistice n’a pas entraîné la démobilisation immédiate 
des soldats, beaucoup patienteront plusieurs mois.

Pour la première fois, la Maison présente quatre 
documents issus de ses collections : une belle affiche 
appelant les Français à souscrire à l’emprunt de défense 
nationale et trois Unes du « Mémorial de la Loire et de 
la Haute-Loire », journal édité entre 1854 et 1930. Les 
enfants de la classe de M. Baché de l’école Michelet 
ont aussi participé en décorant une série d’enveloppes 
racontant leur vision du conflit, elles sont maintenant 
présentées dans le parcours.

Cette exposition, ainsi que toute la programmation 
culturelle liée à l’événement, a été labellisée par la 
Conseil départemental et la mission du Centenaire 
offrant ainsi au projet talaudiérois une subvention et 
une meilleure visibilité sur le territoire.

L’exposition est accompagnée d’une riche 
programmation. Le 11 novembre, à la suite des 
commémorations officielles, le Collectif 7 proposera 
au Pôle Festif une lecture théâtralisée de lettres de 
Poilus. Le samedi 17 novembre, au SOU, c’est la 
compagnie Cassandre avec son spectacle « Quatorze » 
qui questionnera la responsabilité des politiques et des 
diplomates quelques jours avant le début de combats. 
A la fois drôle et sérieux, cette comédie permettra 
d’appréhender ce conflit loin des tranchées et des 
bombardements.

Commémorer la fin 
de la Grande Guerre

Exposition « Vêtements anciens et d’antan » 
Du 1er au 27 juillet, la Maison du Patrimoine et de la Mesure a 
présenté en collaboration avec l’Atelier Patchwork du Centre 
socio-culturel une exposition temporaire autour des « vêtements 
anciens et d’antan ». Ces pièces exceptionnelles en chanvre, lin 
ou coton brodé datent pour les plus anciennes de la fin du 18ème 
siècle et sont issues des collections de la Maison et de prêts de 
particuliers. La mise en valeur de ces vêtements pour adultes et 
enfants a été confiée à Mme Simone Patouillard et à M. Louis 
Drevet, qui nous ont fait partager leur passion pour ce sujet lors 
de l’inauguration.

Venez visiter cette exposition, 
jusqu’au 3 mai 2019 !

Horaires d’ouverture : 
les jeudis et vendredis

de 14h à 18h
1er et 3eme dimanche du mois

maisonpatrimoine-mesure
@latalaudiere.fr
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C'est une rencontre sans précédent, mûrie depuis 
plus de 10 ans par Florent Plassard, Directeur 
musical de l'Harmonie de la Chazotte. Son 
rêve : créer un spectacle innovant, fédérateur et 
intergénérationnel autour du mélange des genres 
musicaux que sont la musique d'harmonie et la 
musique Métal, sur fond d'ambiance Héroic-fantasy.

La recette du succès : 
- Prenez l'Harmonie de la Chazotte, un groupe de 
Metal, « Chazottica », créé pour l'occasion, qui vient 
accentuer la force des instruments à vent. 
- Ajoutez un chœur de vingt choristes, « Taléa », 
créé pour ce spectacle sous la direction de Guilaine 
Brenier, sa coach vocal. 
- Embauchez un présentateur conférencier, le 

célèbre magicien 
stéphanois Jack Revax, 
drôle et décalé et 
confiez la mise en 
scène et l'organisation 
du spectacle à Sylvie 
Krzyzanowski, assistée 
de Marylise Slotala. 
Vous obtenez un 
spectacle musical 
extraordinaire, un maelström de sons, de lumières 
et de vidéo qui a emporté les 1 200 spectateurs 
pendant deux heures dans un univers magique, 
féérique, du Seigneur des Anneaux à Pirates des 
Caraïbes, de Game of Thrones à Erian’s Mystical 
Rhymes du groupe Rhapsody of Fire !

Un show fantastique et 1 200 spectateurs !
Du métal en Harmonie
Harmonie de la Chazotte 

Merci à nos sponsors officiels ainsi qu’aux villes du Chambon-Feugerolles et de La 
Talaudière. Merci aux commerçants et artisans de La Talaudière et de Sorbiers mais 
aussi à tous les particuliers qui ont fait un don pour soutenir cette création originale ! 

Divers graphistes ont prêté leurs crayons 
pour illustrer leurs impressions, les 

diverses émotions qu'ils ont ressenties. 
Leurs productions ont été exposées à 

Saint-Etienne, à Sorbiers
et bien sûr à

La Forge.

Sur le volet pédagogique, 
un livret d'une quarantaine 
de pages fut offert aux 
spectateurs, et distribué 
en amont aux collèges et 
lycées, expliquant plus en 
détail l'esprit du spectacle. 
Entre autre, il aborde le 
travail en partenariat avec 
les enfants du collège 
Pierre et Marie Curie 
(travail de documentation), 
du centre social Loiso à 
Sorbiers (réalisation de 
graphisme), et le centre 
social de la Talaudière 
(confection de costumes).
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A Vaulx-en-Velin, du 5 mars au 10 mars 2018, 
avaient lieu les Interpoles Masculins. Vous ne le 
savez peut-être pas, mais le Pôle AURA (Auvergne 
– Rhône-Alpes) a remporté cette compétition en 
gagnant tous ses matchs !

Nous souhaitons faire un petit zoom sur les 
joueurs de cette équipe championne, car quatre 
d’entre eux sont originaires de notre département 
et notamment Thomas Blanc (Numéro 10 / 
Arrière gauche), originaire de Sorbiers, qui jouait 
en 2017/2018 dans l’équipe des moins de 18 
« Championnat de France de l’Entente Loire ».

Après quatre années passées au club de Sorbiers 
en équipe départementale, il est parti à Saint-
Chamond pour jouer en « Région ». Entre-temps, il 
a été sélectionné dans l’équipe de la Loire pour les 
inter-comités. L’équipe a perdu au bout du troisième 
tour contre Montpellier au pied du podium. L’année 
suivante, Thomas a été sélectionné pour les 
interligues. Son équipe s’est classée première de 
la région Grand Est, ce qui les a emmenés à Paris 

Créteil où l’équipe s’est positionnée à la quatrième 
place sur huit au niveau national. Un beau parcours 
qui a permis à Thomas de rentrer en section sport-
étude au Lycée Jean-Perrin de Lyon-Vaise. Ce Lycée, 
reconnu par la Fédération française de Handball et 
Le ministère de la Jeunesse et des Sports, forme 
les athlètes de haut niveau. Actuellement en classe 
de première, Thomas va intégrer une équipe de 
« Nationale ».

Pour les bénévoles du club de Sorbiers/La Talaudière, 
c’est une belle reconnaissance du travail accompli 
auprès des jeunes. Le Club n’a pas la prétention 
ou les compétences humaines et financières pour 
jouer à un niveau supérieur de celui dans lequel il 
évolue, il laisse les clubs plus aptes à faire évoluer les 
joueurs qui le peuvent et qui le désirent, mais il est 
fier, depuis 2010, de faire découvrir le Handball a des 
jeunes et de constater que chaque année, un jeune 
handballeur issu de ses rangs puisse intégrer une 
équipe « Comité » (Élie Lavis, Simon Muller et Bastien 
Blanc) ou région AURA (Bastien Blanc), voir « Pré 
national » (Stéphane Rival).

Le Club forme des champions français
Handball Sorbiers/La Talaudière

IMPORTANT : votre fiche annuaire sur le nouveau site web !
Le nouveau site web dispose d’un annuaire interactif recensant les associations 
talaudiéroises. 
Il incombe aux associations de faire la démarche d’inscription : afin que vous soyez seuls 
garants des informations vous concernant, aucune fiche n’est créée sans le dépôt du 
formulaire prévu à cet effet.

Comment faire ?
• Cliquez sur l’icône « Annuaire interactif » en page d’accueil ou rendez-vous à :

www.mairie-la-talaudiere.fr/mes-loisirs/loisirs-animations/associations
• Cliquez sur le bouton correspondant et laissez-vous guider !
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2017-2018 a été, une 
nouvelle fois, une saison 
très positive pour CAP 
Danse, avec de nombreuses 
élèves récompensées lors 
des concours et examens.

Les galas de fin d’année, 
de bon niveau, ont été 
appréciés de tous.  
La formule choisie depuis 
plusieurs années de faire 
plusieurs galas courts au 
lieu d’un seul interminable, 
souvent pratiquée ailleurs, 
semble plaire à tous.  

Cette année, cinq petits galas, 
d’une heure quinze environ (un 
gala de plus à cause des effectifs 
en augmentation !), ont présenté 
chacun un échantillon des 
multiples chorégraphies travaillées 
par les quelques trois cent élèves 
de l’école. Certes, le spectateur 
ne voit pas toutes les prestations, 
mais il peut apprécier pleinement 
celles auxquelles il assiste, puisque 
le spectacle n’est pas trop long !

Par ailleurs, les examens de fin 
de Cycle 1 et 2 en classique, jazz 
et contemporain se sont aussi 
bien passés, à la fois au Centre 
Culturel Le Sou et à L’Echappé, 
avec des candidates de plus en 
plus nombreuses, témoignant ainsi 
de la bonne organisation de ces 
épreuves et d’un accueil que CAP 
Danse souhaite le plus agréable 
possible pour toutes et tous. Cette 
année encore, nos élèves ont été 
bien récompensées grâce à leur 
travail assidu, encadré par des 
professeures très compétentes et 

dévouées.
La saison 2018-2019 s’annonce 
donc sous les meilleurs auspices, 
avec des préinscriptions et 
inscriptions déjà très nombreuses 
(un certain nombre de cours 
sont déjà complets) et l’équipe 
pédagogique a été partiellement 
renouvelée.

D’ailleurs, Cap Danse a commencé 
fort en présentant, avec deux 
autres associations, une création 
collective : le spectacle de la fête 
du Sport de cette année.

L’école de musique Cap Musique, a proposé des 
portes ouvertes du mercredi 20 au samedi 30 juin 
avec de nombreuses manifestations gratuites :
• Jeudi 21 Juin : participation à la fête de la 

musique de la Talaudière.
• Vendredi 22 Juin : audition des élèves de 

l’orchestre de premier cycle.
• Samedi 23 Juin et samedi 30 Juin: animation du 

marché de La Talaudière.

• Samedi 23 Juin et Mercredi 27 Juin : concerts 
de l’ensemble « DAME de chœur

• Mardi 26 Juin : audition des classes de guitare 
et de piano.

• Mercredi 27 Juin, l’école de musique a proposé 
l’audition des plus jeunes , et la remise des prix 
départementaux 2016-2017 avec plus de 30 
lauréats !

• Jeudi 28 Juin : l’audition des classes de 
percussion et de piano.

Et enfin les enseignants ont 
rencontré plus de 300 élèves 
des écoles maternelles et 
primaires en les accueillant au 
centre musical Berlioz ou en 
allant les rencontrer dans leurs 
classes.
La rentrée aura lieu à partir 
du lundi 17 Septembre, venez 
nous retrouver nombreux sur 
notre site et liker notre page 
facebook.

http://cap-musique.fr/
Facebook : /capmusique

Le groupe présentant l’examen de cycle2 - jazz.

Cap Danse

Cap Musique

Animation du marché de La Talaudière
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Le groupe vocal « A Tout Chœur » s’est retrouvé pour 
un week-end end complet de travail sur le site de La 
Chaise Dieu où nous avons pu effectuer une douzaine 
d’heures de répétition avec notre chef Yvan Brassac 
ainsi que notre pianiste Jérôme Chassagneux.

Nous étions également accompagnés par Marie 
Poulat, violoniste, ainsi que Jean-Jacques Brouillet 
et sa contrebasse. Une session de travail destinée à 
mettre en œuvre un spectacle innovant.
Nous avons donné deux représentations au Centre 
culturel Le Sou, les 2 et 3 juin.
«  De la chanson Française à l’opérette », assurément 

original, a fait la part belle à des airs connus 
d’opérette.

Après une première partie entièrement dédiée 
à la chanson française, avec un hommage à 
Maurane et France Gall émouvant , Francis Lopez 
et Jacques Offenbach se sont invités sur la scène 
du Sou avec des airs célèbres de « La  belle de 
Cadix » , des « Contes d’Hoffmann » et d’ « Orphée 
aux enfers ».Nous avons terminé notre saison en 
participant nombreux à la fête de la musique le 21 
juin où nous avons pu faire participer le public venu 
se divertir.

À Tout Chœur

Associations, votre article dans Le Lien ?
Vous êtes nombreux à nous solliciter pour faire paraître vos articles et nous vous en remercions !
Quelques rappels et conseils afin de fournir un bon article :
• Pas d’envoi par email : la procédure se passe entièrement 

en ligne sur www.mairie-la-talaudiere.fr grâce à un 
formulaire spécifique.

• C’est l’heure : vous pouvez vous 
abonner afin de recevoir un rappel 
automatique au moment du dépôt 
d’article.

• Dîtes CHEESE ! Une image de bonne 
qualité est indispensable pour rendre 
attractif votre article !

• Pourquoi une jauge ? Afin de garantir à 
chaque association, l’équité de publication 
dans nos pages, le formulaire est limité à un 
nombre prédéfini de caractères.

Plus d’infos : 
s.communication@mairie-la-talaudiere.fr
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L’Agenda
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#SEPTEMBRE •••••••••
En ce moment et jusqu’au 3 mai 2019
1918 - La Paix retrouvée
> Maison du Patrimoine et de la Mesure 
Exposition

22 septembre 2018 - dès 10 h
Rassemblement festif des opposant-e-s à l’A45  
Pour définitivement tourner la page de l’A45 et 
améliorer véritablement la situation actuelle, la 
coordination des opposants à l’A45 appelle à un 
grand rassemblement festif 
> Zone sud Goutte / Nord de l’Onzon G  
manifestation

En ce moment et jusqu’au 22 septembre 2018
Regards errants # M.-C. Paradis et M.-A. Imbert
Peinture > La Vitrine G  Exposition 

25 septembre au 20 octobre 2018
Terre de Vie # A.-M. Naville - M. Soubeyran
Dessin - Raku > La Vitrine G  Exposition 

#OCTOBRE ••••••••••
6 octobre 2018 - à 11 h
Cérémonie des nouveaux habitants
> Pôle festif G  cérémonie

6 octobre 2018 - 20 h 30
Lo’Jo # Fonetiq Flowers
Musique du Monde > Le Sou spectacle

7 octobre 2018 - dès 15 h
« Trois siècles d’histoire de la mesure »
Visite guidée > La Maison du Patrimoine et de la 
Mesure Exposition

Du 7 au 12 octobre 2018
selon les horaires d’ouverture des 2 structures
Fête de la Science 
> Maison de la Nature / La Maison du Patrimoine et 
de la Mesure G  manifestation

21 octobre 2018
Cérémonie des anniversaires de mariage G  
> Pôle festif G  cérémonie

23 octobre au 24 novembre 2018
D’ici et d’ailleurs # O. Brunot - M. Lescouet 
Peinture - Modelage > La Vitrine G  Exposition

#NOVEMBRE •••••••••
4 novembre 2018 - dès 15 h
Jeu de cube - Présentation d’un jeu de cube 
pour enfant réalisé au lendemain de la 1ère guerre 
mondiale > La Maison du Patrimoine et de la 
Mesure G  conférence



11 novembre 2018 - 
Collectif 7 : «La Talaudière et la Grande Guerre» 
Lecture théâtralisée de lettres de poilus et 
exposition > Pôle festif G  manifestation

17 novembre 2018 - 20 h 30
Quatorze # Cie Cassandre
Théâtre > Le Sou spectacle

18 novembre 2018 - de 9 h à 10 h
10ème marche des droits de l’enfant
> Départ de Sorbiers G  manifestation

27 novembre au 21 décembre 2018
Maki et MesPetitesFolies Japonaises 
# T. Maki - B. Goin Kimonos - Accessoires et bijoux 
> La Vitrine G  Exposition

28 novembre 2018 - 15 h
Mange tes ronces # Moquette Production
Théâtre d’ombres > Le Sou spectacle

#DÉCEMBRE •••••••••
11 décembre 2018 - 20h30
12 décembre 2018 - 15 h
La Valse des Hommelettes # Cie Les Antliaclastes
Marionnette > Le Sou spectacle

15 décembre 2018 - dès 15 h
Fête de rue  # Animations et parade urbaine
> Place Gambetta et Rue de la République G  
manifestation

16 décembre 2018 - à partir de 12h
Repas des aînés > Pôle Festif divers

22 décembre au 26 janvier 2019
Voyage en Abyssinie 1966-1970 # J.-L. Lestrait
Peinture, collection sur l’Ethiopie > La Vitrine G  
Exposition

#JANVIER •••••••••••
6 janvier 2019 (sous réserves)
Le concert du Nouvel An > Le Sou G  

26 janvier 2019 - 20 h 30
Dobet Gnahoré

Musique du monde > Le Sou spectacle

29 janvier au 22 février 2019
Curieuse nature # W. Black
Peinture > La Vitrine G  exposition

Retrouvez toutes les infos sur le site www.mairie-la-talaudiere.fr



Service Etat-Civil - Mairie de La Talaudière

04 77 53 92 00 - etatcivil@mairie-la-talaudiere.fr

MARIAGE
NAISSANCE

vos photos ici !

Partagez
ces moments
inoubiables !

Vous souhaitez que votre 
mariage ou la naissance de 
votre enfant soient publiés 

dans votre magazine 
municipal ?

N’oubliez pas de donner 
votre autorisation au 

service Etat-Civil !

Vous pouvez aussi nous joindre une photo
de ce joyeux évènement !

ÉDITORIAL

Nous arrivons enfi n à la fi n de plusieurs chantiers. 
Le nouveau Centre social ouvrira ses portes à la rentrée après 
deux années de travaux parsemés de différentes diffi cultés. Les 
utilisateurs pourront apprécier cependant la qualité de cette 
construction. Un beau cadeau pour les 50 ans de l’association !
Les façades et le parvis de la Mairie sont également achevés. 
On peut apprécier le  nouveau look donné au bâtiment et à ses 
accès. 
Et enfi n, l’éco quartier Danton voit l’achèvement des travaux 
de voirie avec une rue piétonne paysagée où le mobilier urbain 
sera installé pour le confort des usagers. Il sera important 

de respecter les règles de circulation sur cette voie. Les seuls véhicules à moteur autorisés à y 
circuler, en sens unique descendant,  sont ceux des riverains qui possèdent un badge pour les 
bornes escamotables.
Pendant l’été, la rue Clémenceau a également été en chantier pour mettre en séparatif les 
réseaux d’assainissement.
L’arrêt de bus rue Victor Hugo a été mis en conformité « accessibilité » sous la compétence de 
Saint-Etienne Métropole.
Tous ces chantiers perturbent la circulation pendant leur réalisation, mais ils sont absolument 
nécessaires. 
Les travaux prévus dans les bâtiments communaux sont pratiquement tous terminés. Cette 
année, la salle Omnisport, l’école Victor Hugo, la salle située aux HLM Evrard, utilisée par le 
Centre socio culturel l’Horizon, la crèche, ont bénéfi cié des travaux les plus importants.

Je ne peux m’empêcher de déplorer les quelques incivilités qui ont détérioré le travail effectué 
par les équipes des espaces verts de notre commune mais également  par celles des douze 
autres qui ont participé à Florescence. Une animation qui contribue à embellir la ville et à mettre 
en valeur les belles créations réalisées par chaque ville participante.
Je regrette aussi une série de cambriolages qui ont eu lieu dans le quartier de Longiron. Dès la 
fi n de cette année nous mettrons en place sur la commune en lien avec la police, les « voisins 
vigilants ». Le bien vivre ensemble reste encore à construire et c’est l’affaire de tous.

Vous trouverez dans cette publication des informations concernant les « odeurs » et également 
l’A45. Notez d’ores et déjà la date du 22 septembre,  j’espère que nous serons nombreux  à La 
Talaudière pour continuer à nous opposer à ce projet qui, à ce jour, n’est pas encore enterré. 

Lorsque vous recevrez ce numéro du Lien dans vos boîtes aux lettres, la rentrée scolaire aura eu 
lieu et les différentes activités auront repris. L’année offi cielle est l’année civile qui commence le 
1er janvier cependant pour chacun d’entre nous,  force est de constater que l’année recommence 
bien en septembre, comme pour les scolaires !

Je vous souhaite donc une bonne rentrée à tous !

PERMANENCES DES ÉLUS
Ramona GONZALEZ-GRAIL, Maire Sur rendez-vous

Pascal GARRIDO, 1er Adjoint (Vie économique, Sports et Animations) Sur rendez-vous

Daniel GRAMPFORT, Adjoint (Culture, Communication et Patrimoine) Sur rendez-vous et vendredi 15h30 - 17h

Marie-Jeanne LAGNIET, Adjointe (  Action sociale et C.C.A.S.) Mardi 9h - 12h

Pierre CHATEAUVIEUX, Adjoint (Environnement et Fleurissement) Lundi 9h - 12h et vendredi 9h - 12h 

Nathalie CHAPUIS, Adjointe (Commerce, Marchés, Fêtes et Cérémonies) Lundi 14h - 17h

Marie-Pierre JUQUEL, Adjointe (Urbanisme et Finances) Mercredi 9h - 12h

Damien LAMBERT, Adjoint (Politique de proximité, Déplacements doux, 
Circulation stationnement) Vendredi 14h - 17h

Jacqueline PERRICHON, Adjointe (Petite enfance, Enfance et Vie scolaire) Jeudi 9h - 12h

René DIMIER, Conseiller délégué (Voirie et réseaux) - Marc ARGAUD, 
Conseiller délégué (Bâtiments communaux) - Suzanne DOMPS, 
Conseillère déléguée (Personnes âgées et Logement) -Philippe 
GUYOT, Conseiller délégué (Jumelages et Bibliothèque) -  Dominique 
SOUTRENON, Conseiller délégué (Accessibilité et mobilité) - Gilles 
MORETON, Conseiller délégué (Jeunesse).

Sur rendez-vous
Le Maire
Ramona GONZALEZ-GRAIL
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Couffi ns talaudiérois
AVRIL 2018

Ayden OUHANI
Alice Louise BEAULIEU

Charlie Audrey OLSCHEWSKI

MAI 2018

Sohan CHIKH

JUIN 2018

Jade Amélie Marie Alissa RONDY
Sophia Priyanka LALOUX

Léo MOULIN
Maël THIVILLIER



www.mairie-la-talaudiere.fr
septembre 2018


